
 
 

Décembre 2025 

 
1/2 

       

 
 
 

R E G L E M E N T  2 0 2 6  
T O P  7  

  

 
 

C C E  
 

Pour tout ce qui ne figure pas au présent règlement, il est fait application des règlements 
nationaux FFE et internationaux FEI en vigueur, Dispositions Générales et Dispositions 
Spécifiques des Concours Complet d’Equitation, complétés par les rectificatifs publiés sur 
www.ffe.com. 
 
 
I – GENERALITES 
 
Les épreuves TOP 7 se déroulent sur des concours internationaux CCI2*-L et CCI3*-S. 
Ces concours doivent proposer dans leurs programmes des épreuves ouvertes aux chevaux 
de 7 ans et répondant à la convention d’organisation définie par la Direction Technique 
Nationale de la FFE. 
Seules les participations aux épreuves CCI2*-L et CCI3*-S identifiées TOP 7 sont 
qualificatives pour le Championnat de France des Chevaux de 7 ans. 
 
II – PROGRAMME ET EPREUVES 
Le programme est à concevoir par l’organisateur puis validé par la FFE. 
L’épreuve des chevaux de 7 ans doit porter la dénomination : TOP 7.  
L’apposition d’un nom de sponsor est soumise à la validation de la DTN. 

 Titre de 
l’épreuve Particularités DOTATIONS 

TOP 7 FFE  

1ère partie de saison 
jusqu’au 19 mai 

 
CCI2*-L TOP 7 

 

L’épreuve support donne lieu à deux 
classements : 
• le classement de l’épreuve 
• le classement du Top 7 

réservé aux chevaux de 7 ans 

3 000 € 

2ème partie de saison 
à partir du 20 mai CCI3*-S TOP 7 3 000 € 

http://www.ffe.com/
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III – OFFICIELS DE COMPETITION 
Les officiels de compétition sont désignés par l’organisateur selon les qualifications minimum 
requises. 
Les officiels de compétition sont validés par la Direction Technique Nationale de la FFE 
 
IV – ENGAGEMENTS ET DOTATIONS 
Les engagements doivent se faire via FFE Compet sur l’épreuve support, conformément au 
programme du concours. 
La dotation FFE de l’épreuve TOP 7 est versée aux 8 premiers chevaux de 7 ans montés par 
des cavaliers français de la façon suivante : 
 

Classement Dotations TOP 7 FFE   

TOTAL 3 000 € 

1er  750 € 

2ème  570 € 

3ème  450 € 

4ème  360 € 

5ème  300 € 

6ème  240 € 

7ème  180 € 

8ème  150 € 

 
IV – CHAMPIONNAT DE FRANCE DES 7 ANS 
 
Le Championnat de France des 7 ans est organisé à Saulieu du 20 au 23 Aout 2026. 
 
Il est obligatoire d’avoir terminé une étape du circuit 7 ans FFE pour y participer. 
 
Des chevaux peuvent être sélectionnés par la Direction Technique Nationale. 
 
Pour plus d’informations, se référer au règlement du Championnat de France des 7 ans. 
 
V – CALENDRIER 2026 
 
Saumur CCI2*L du 24 au 26 avril 2026 
Pompadour CCI3*S du 4 au 7 juin 2026 
Bazoges CCI3*S du 17 au 21 juin 2026 
Le Pin au Haras CCI3*S du 29 juillet au 2 août 2026 


	Les officiels de compétition sont désignés par l’organisateur selon les qualifications minimum requises.

